CAMERA  PROTECT

HIKVISION

Cet etablissement place sous videosurveillance par CAMERA @ PROTECT
pour la securite des personnes et des biens.
Les images sont conserveées pendant un mois et peuvent étre visionnées,
en cas d'incident, par le personnel habilité et par les forces de l'ordre.

Pour exercer vos droits d'acces aux images qui vous concernent,
ou pour toute information sur ce dispositif, contactez-nous au :

Conformeément a la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978, relative a linformatique, aux fichiers et aux libertés, modifiee par la loi du 6 aolt 2004.



